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(b) les forces des Alliés seront organisées de telle sorte 
qu'elleS puissent monter en puissance en temps utile. 
Cette capacité de mise en place d'un potentiel 
militaire plus important par le renforcement, par la 
mobilisation de réserves ou par la reconstitution de 
forces.devra être déterMinée en proportion des menaces 
potentielles pour la sécurité de l'Alliance, y compris 
pour le cas - improbable., certes, mais que la prudence 
impose de ne pas exclure - où éclaterait un conflit 
majeur. Par conséquent, des capacités', de renforcement 
et de réapprovisionnement en temps voulu, aussi bien 
.à l'intérieur de l'Europe qu'en provenance d'Amérique 
du Nord, seront d'une importance primordiale; 

(c) des 	structures de forces et des procédures 
appropriées, notamment pour permettre de compléter les 
forces, de les déployer et de les amener à un niveau 
moins élevé avec rapidité et d'une manière sélective, 
seront mises en .place afin qu'il soit possible de 
.réagir en temps voulu, aVeo mesure et de façon assez 
souple pour réduire et désamorcer Les tensions. Ces 
dispositions devront être régulièrement vérifiées en 
temps de paix lors d'exercices; . 

(d) en cas d'utilisation de forces, et notamment de 
déploiement d'unités de réaction et de renfort comme 
instrument de gestion des crises, les autorités 
politiques de l'Alliance assureront, comme auparavant, 
un contrôle étroit de leur mise en oeuvre à tous les 
stades. Les procédures existantes seront .réexaminées 
en fonction des nouvelles missions et du nouveau 
dispositif des forces de l'Alliance. 

Caractéristiaues des forces çonventionnellee. 

48. Il est essentiel que les forces armées des Alliés 
possèdent, de façon crédible, la capacité de remplir leurs 
fonctions en temps de paix, de crise et de guerre en tenant 
compte du nouveau contexte de sécurité_ C'est ce qui apparaîtra 
dans les niveaux de forces, les niveaux d'équipement, l'état de 
préparation et de disponibilité, l'entraînement et les exercices, 
les options de déploiement et d'utilisation, et l'aptitude à 
constituer des forces plus importantes, éléments qui seront tous 
ajustés en conséquence. Les forces conventionnelles des Alliés 
comporteront, en plus des forces de réaction immédiate et rapide, 
des unités de défense principales, qui fourniront la majeure 
partie des forces nécessaires pour assurer l'intégrité 
territoriale de l'Alliance et garantir l'utilisation sans entrave 
des lignes de communication; elles se composeront par ailleurs 
d'unités d'appoint, qui  permettront de renforcer le potentiel 
existant dans une région particulière. Les forces de défense 
principales et les forces d'appoint comprendront à la fois des 
éléments d'active et des éléments mobilisables. 
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